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Introduction

Le secteur de production agricole contribue 
aux émissions de gaz à effet de serre (GES) de 
l’Union européenne (UE) principalement sous 
forme de méthane et de protoxyde d’azote. Ces 
gaz représentent plus de 90 % des émissions 
directes agricoles de l’UE. Hors forêt et change-
ment d’usage des terres, elles représentent plus 
de 12 % du total des émissions de l’UE en équiva-
lent dioxyde de carbone sur la base des pouvoirs 
radiatifs cumulés de ces gaz sur un horizon de 
100 ans1.*

Parmi les options de réduction des émissions 
de GES et d’accroissement de la sécurité éner-
gétique, la promotion des carburants d’origine 
renouvelable en substitution aux ressources fos-
siles est mise en avant. Longtemps soutenue dans 
le cadre de politiques agricoles et énergétiques, 
elle fait l’objet d’une controverse portant sur la 
variation nette des émissions liées à la production 

* INRAE.

d’une culture destinée à être transformée en 
carburant [Crutzen et al., 2008]. Il s’agit alors 
d’évaluer le potentiel énergétique des résidus de 
cultures et des productions dédiées à l’énergie en 
regard de l’objectif européen d’augmenter la part 
des biocarburants de seconde génération2 (2G) 
pour atteindre 3,5 % de l’énergie utilisée dans les 
transports d’ici 2030, selon les directives euro-
péennes sur les énergies renouvelables RED II et 
RED III [EU, 2018 ; EU, 2023]. Cet objectif devrait 
être atteint tout en limitant la part des biocarbu-
rants de première génération dans la consom-
mation énergétique finale de transport fixée à 
7 % et en garantissant la réduction d’au moins 
65 % des émissions de GES pour les biocarburants 
produits après 2021 par rapport aux carburants 
conventionnels. À titre comparatif, selon [Cour 
des comptes européenne, 2023], pour l’année 
2021, les énergies renouvelables représentaient 
7,5 % des énergies utilisées dans les transports 
routiers et ferroviaires, dont 4,0 % par les bio-
carburants et biogaz issus de cultures destinées 
à l’alimentation humaine et animale, tandis que 
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les biocarburants avancés et le biogaz ne repré-
sentaient que 0,8 %.

Nous proposons d’évaluer la capacité du sec-
teur agricole à produire des biomasses à finalité 
énergétique dans le cadre des directives euro-
péennes portant sur la durabilité des produc-
tions et d’en évaluer les impacts sur les émissions 
directes de GES d’origine agricole et la sécurité 
alimentaire. À cette fin, nous utilisons le modèle 
d’offre agricole européenne AROPAj [Jayet et al., 
2023] et proposons cinq scénarios portant sur le 
prix des produits 2G, la part de surface dédiée 
aux cultures énergétiques, l’amplitude maximale 
de variation des effectifs animaux autorisée et le 
prix des émissions de GES. Nous en évaluerons 
les impacts sur un ensemble de critères écono-
miques et environnementaux, dans le contexte 
économique et climatique des années sur les-
quelles le modèle est calibré.

1. Méthode et modèle

Une analyse comparative est menée à par-
tir de cinq scénarios dérivant d’une situation 
de référence, fondée sur six années d’observa-
tions du système européen de production agri-
cole. Les scénarios sont mis en œuvre avec le 
modèle d’offre agricole européenne AROPAj, 
en mobilisant les données du réseau européen 
d’information comptable agricole (RICA) pour 
les 28 États membres de l’Union européenne 
(UE) sur la période 2013-2018. Ces données ont 
permis de calibrer le modèle AROPAj, décliné 
en groupes types d’exploitations agricoles repré-
sentatifs à l’échelle de la région pour chacune 
des six années concernées [ Jayet et al., 2023]. 
Chaque groupe type représente un ensemble 
d’exploitations agricoles d’une région ayant des 
caractéristiques similaires (type d’activité, taille 
économique, altitude, part de la surface irriguée). 

AROPAj est un modèle de programmation 
mathématique reposant sur l’optimisation de 
la marge brute des exploitations agricoles, 
sous contraintes économiques et techniques, 
les variables de « commande » étant les activités 
de production (e.g., effectifs animaux, surfaces 
des différentes cultures, part de la production 

vendue ou consommée sur l’exploitation), et 
d’autres variables endogènes associées aux effets 
externes (e.g., émissions de GES). La classifica-
tion des groupes type représentatifs (de 1 850 
à 2 000 groupes type pour l’ensemble de l’UE 
selon les années), l’estimation des paramètres 
et le calibrage groupe type par groupe type 
s’effectuent pour chaque année RICA indépen-
damment des autres. Les 21 activités agricoles 
(principales cultures de ventes, fourrages et prai-
ries) — excluant les activités viticoles, horticoles, 
arboricoles et maraîchères — représentées dans 
le modèle couvrent environ 120 millions d’hec-
tares, soit 85 % de la surface agricole utile totale 
(SAU) européenne. Le troupeau, estimé à partir 
du RICA et agrégeant toutes les activités animales 
représentées, varie de 102 à 105 millions d’unités 
gros bétail (UGB3).

En partant de la référence (REFE), les scénarios 
retenus sont présentés comme des modifications 
successives de valeurs de paramètres impactant la 
production de bioénergies, jusqu’à l’instauration 
d’un prix affectant les émissions directes de gaz à 
effet de serre par l’agriculture. La situation de réfé-
rence est elle-même un résultat de l’optimisation, 
considérée comme proche de la réalité observée 
avec le RICA. Le modèle est mobilisé dans une 
version qui intègre la production de biométhane 
à la ferme, les cultures pérennes dédiées a priori 
à la bioénergie et le calcul des rendements des 
coproduits selon la méthode développée et expli-
quée par [Gérard et Jayet, 2023]. Les productions 
pérennes sont intégrées selon la méthode de 
calcul intertemporel proposée par [Ben Fradj et 
Jayet, 2018]. Dans la dernière version utilisée, le 
modèle intègre l’eau d’irrigation et l’azote comme 
facteurs de production recalculés avec les ren-
dements des cultures pour 9 d’entre elles, dans 
une majorité de groupes type d’exploitations. 
Par ailleurs, la production de céréales peut être 
en partie mobilisée pour l’alimentation animale 
directement dans les élevages, qui consomment 
également des fourrages et des aliments concen-
trés achetés. Enfin, les effluents d’élevage peuvent 
être utilisés comme amendements azotés en subs-
tituts des engrais de synthèse, soit directement 
soit sous forme de digestats qui sont des copro-
duits de la fermentation méthanique.
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Les scénarios étudiés sont brièvement présen-
tés ci-dessous.

REFE

Pour chaque année RICA et pour l’UE-28 (y 
compris Croatie et Royaume-Uni), la simula-
tion de référence est associée à une politique 
agricole commune (PAC) stylisée et simplifiée. 
Le découplage généralisé des aides sous forme 
de droit à paiement unique à l’hectare (ha) est 
mis en œuvre, avec une estimation RICA pour 
chaque exploitation agricole représentative.  
Le couplage des soutiens à l’agriculture est main-
tenu dans certains cas, comme les aides directes 
(top-ups) concernant principalement les derniers 
pays entrés dans l’UE ainsi que l’aide spécifique 
par hectare de blé dur. Des productions pérennes 
à récolte annuelle, nommément le miscanthus 
et le switchgrass, sont présentes avec un prix de 
vente faible (10 € par tonne de matière sèche – 
€/tMS) et les prix des coproduits (e.g., pailles) 
sont fixés par hypothèse à un niveau également 
faible (0,35 €/tMS). Par ailleurs, la part de sur-
face des cultures pérennes est limitée à 1 % de 
la SAU pour chacune d’elles. Le prix du biomé-
thane retenu en valeur nette (prix de vente avec 
déduction des charges variables) est 0,35 €/m3, 
et les charges fixes associées aux méthaniseurs 
sont imputées à l’exploitation agricole. Enfin, 
parmi les paramètres susceptibles de varier avec 
les différents scénarios, le capital animal varie fai-
blement autour du niveau RICA (variation limitée 
à ± 0,1 % de l’estimation RICA pour les catégo-
ries animales « adultes » prises en compte dans le 
modèle, telles que vaches, bœufs, porcs, ovins, 
caprins, volailles).

SCN1

Ce scénario est orienté sur la production de 
biomasses de « seconde génération » (2G) des-
tinées à être transformées en agrocarburants 
liquides (initialement bioessence et biodiesel, et 
plus récemment biokérosène). Dans ce cadre, les 
prix supposés pour partie subventionnés sont res-
pectivement de 70 €/tMS pour le miscanthus et le 
switchgrass, et 35 €/tMS pour les coproduits végé-
taux. L’écart entre ces deux prix peut être justifié 

par le fait de disposer d’une plus grande quantité 
de biomasse homogène et accessible en « bord de 
champ ». Dans ce scénario et les suivants, la part 
de coproduits exportés représente en moyenne 
40 % de la biomasse aérienne sur l’ensemble des 
cultures, respectant la part réservée au retour au 
sol [Gérard et Jayet, 2023].

SCN2

La limite de terres agricoles mises en pro-
duction de cultures pérennes est portée à 10 % 
de la SAU de l’exploitation par culture, sachant 
que la somme des deux surfaces est elle-même 
contrainte (i.e., 18,1 % de la SAU). Parallèlement, 
le prix net opérationnel du biométhane est porté 
à 1 €/m3, signifiant le décollage de la production 
de biométhane. Au niveau des installations de 
fermentation méthanique, un ratio entre substrats 
d’origines animale et végétale est instauré, avec 
un maximum de 30 % pour les substrats d’ori-
gine animale.

SCN3

L’amplitude de variation du capital animal est 
portée à ± 15 % autour de la valeur RICA. Par 
construction, avec la programmation linéaire, la 
valeur optimale des activités animales directe-
ment soumises à cette contrainte est susceptible 
d’atteindre une borne (-85 ou +115 % de la valeur 
initiale dans le cas présent). Ce n’est pas le cas 
pour toutes les activités animales, en particulier 
les bovins d’âge intermédiaire (i.e., hors vaches 
et bœufs) non soumis à ces limites. Jouent égale-
ment sur les effectifs animaux l’existence de quo-
tas laitiers, les contraintes d’alimentation animale, 
et la valorisation des effluents d’élevage.

SCN4

Le scénario est caractérisé par une augmen-
tation de 50 % des prix des produits à finalité 
énergétique, avec le passage à 105 €/tMS pour 
le miscanthus et le switchgrass, 52,5 €/tMS pour 
les coproduits végétaux, et 1,5 €/m3 pour le 
biométhane. On notera que le fait de considé-
rer ces hausses de prix comme des subventions 
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ne change pas la solution optimale donnée par 
le modèle.

SCN5

Un prix des émissions de GES, autrement dit 
une taxe, de 100 €/tCO

2
eq est proposé. Il est 

choisi en considérant qu’une subvention des 
coproduits de culture à hauteur de 35 €/tMS 
revient à créditer de 100 €/tCO

2
eq environ 1 tMS 

correspondant à 120 litres de biofuel (selon un 
ordre de grandeur avec une relative disparité 
entre bioéthanol, biodiesel ou biokérosène), 
supposée se substituer à du pétrole fossile de 
densité de l’ordre de 0,8 et composé principale-
ment de carbone (0,120*0,8*44/12≈0,35tCO

2
/tMS 

et 35 €/tMS/0,35tCO
2
/tMS=100 €/tCO

2
eq). Ce prix 

est cohérent avec la valeur tutélaire du dioxyde 
de carbone proposée par [Quinet et al., 2019] 
(respectivement 55 et 250 €/tCO

2
 pour 2020 et 

2030). Le montant de cette subvention implicite 
est intégré dans la hausse du prix retenu pour 
les coproduits dans le scénario précédent. Il est 
donc proposé de pénaliser les émissions de GES 
à hauteur de la subvention implicite accordée aux 
biocarburants se substituant aux énergies fossiles.

En résumé, le scénario SCN1 reflète la mise 
en œuvre effective du potentiel de production 
de biocarburants de 2e génération issus princi-
palement des coproduits de cultures via des prix 
attractifs de ces coproduits ; le scénario SCN2 
généralise la production de bioénergie 2G en 

portant à 10 % de la SAU la part maximale dédiée 
à chacune des productions pérennes, tandis que 
la production de biométhane est elle aussi soute-
nue par un prix attractif ; le scénario SCN3 repose 
sur une plus grande flexibilité apportée à l’ajus-
tement des troupeaux répondant à la promotion 
des bioénergies ; le scénario SCN4 est conçu pour 
évaluer la sensibilité du système de production 
agricole au soutien prononcé en faveur des 
bioénergies, avec une augmentation du prix net 
producteur apparentée à une subvention ; le scé-
nario SCN5 est conçu de sorte que le soutien par 
tonne de produit destiné à la bioénergie dans une 
perspective d’atténuation des émissions de GES 
est « compensé » par un « prix » du CO

2
 équivalent 

appliqué aux émissions de GES d’origine agricole.

Chacun de ces six scénarios est mis en œuvre 
pour chacune des six années RICA.

2. Résultats

Les résultats présentés sont agrégés à l’échelle 
de l’UE et moyennés sur les six années RICA pour 
répondre à la question soulevée en préambule : 
les incitations par les prix au développement 
des bioénergies ont-elles un impact significatif 
sur leur production et sur les émissions directes 
de GES d’origine agricole, qui sont l’un des argu-
ments mis en avant pour les justifier ? Bien que 
les controverses évoquées (e.g., [Crutzen et al., 
2008]) fassent état de l’ensemble d’une chaîne 
de transformations impliquant l’amont et l’aval 

Tableau 1. Tableau récapitulatif des valeurs des paramètres variant entre les différents scénarios étudiés

REFE SCN1 SCN2 SCN3 SCN4 SCN5

Prix coproduits (€/tMS) 0,35 35 35 35 52,5 52,5

Prix cultures pérennes (€/tMS) 10 70 70 70 105 105

Prix biométhane (€/m3) 0,35 0,35 1 1 1,5 1,5

Pourcentage SAU maximum 
autorisé par culture pérenne

1 % 1 % 10 % 10 % 10 % 10 %

Ratio minimal substrat animal/
végétal 

- - 30 % 30 % 30 % 30 %

Pourcentage maximum  
ajustement capital animal

+/- 0,1 % +/- 0,1 % +/- 0,1 % +/- 15 % +/- 15 % +/- 15 %

Prix du CO
2
 (€/tCO

2
eq) - - - - - 100
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de l’agriculture, il est utile de vérifier dans quelle 
mesure les émissions d’origine agricole varient 
avec la production de bioénergie supposée 
les diminuer.

Un important potentiel de production de bio-
masse disponible émerge, impliquant les pro-
ductions végétales et animales à différents titres. 
Mise à part l’introduction de cultures pérennes, 
les deux types de productions impliquent l’émis-
sion à la fois de CH

4
 et de N

2
O, via différents 

facteurs de production tels que les amendements 
azotés pour les cultures et l’alimentation animale. 
Avec le modèle AROPAj, les deux types de pro-
ductions diffèrent dans l’analyse par l’énergie 
finale à laquelle on les associe généralement : 
carburants liquides par transformation biologique 
ou thermique des biomasses cellulosiques, et gaz 
par fermentation méthanique de substrats ligneux 
et d’effluents.

Le modèle permet d’évaluer les impacts des 
scénarios proposés au sein des exploitations agri-
coles, en particulier en termes d’occupation des 
terres agricoles, d’effectif animal, d’alimentation 
animale, d’apports d’azote minéral ou organique. 
Déjà abordée par ailleurs [Ben Fradj et al., 2016], 
une autre catégorie d’arbitrage entre sécurité 
alimentaire et sécurité énergétique mérite d’être 
réanalysée. Enfin, nous aborderons l’impact éco-
nomique des scénarios sur la marge brute et sur 
le montant des taxes (sur les émissions de GES) et 
subventions (incitations favorables aux biomasses 
pour l’énergie).

Les 36 jeux de simulations sont exploités pour 
la situation de référence (REFE) et les cinq scé-
narios (SCN1 à SCN5), en moyenne annuelle sur 
les six années RICA 2013-2018. Les impacts sur 
le système de production agricole et son envi-
ronnement sont donc déclinés selon les critères 
économiques et environnementaux suivants :

•	 production potentielle de biomasse en équi-
valent « biocarburant » en bord de champ, pro-
duction potentielle de biométhane,

•	 émissions directes de gaz à effet de serre (CH
4 

et N
2
O), exprimées en équivalent CO

2
 sur la 

base de leur pouvoir radiatif global sur une 
durée de 100 ans,

•	 production de céréales vendues versus auto-
consommées à la ferme pour l’alimenta-
tion animale,

•	 allocation de la SAU répartie selon les princi-
paux groupes de cultures, de prairies et four-
rages, de friche et de cultures pérennes,

•	 taille des troupeaux estimée en UGB, repré-
sentant tous les effectifs animaux en équiva-
lent temps plein,

•	 bilans nets exprimant les calories et les 
protéines disponibles pour l’alimenta-
tion humaine,

•	 apports d’azote d’origine minérale (engrais 
de synthèse) et organique (effluents d’élevage 
et digestats),

•	 marge brute agricole, produit de la « taxe » sur 
les émissions de GES et subventions accor-
dées à la production de biomasses à fina-
lité énergétique.

Bioénergies

La valorisation énergétique des coproduits agri-
coles révèle un potentiel significatif, de l’ordre de 
12 millions de tonnes équivalent pétrole (Mtep), 
qui peut être substantiellement augmenté lorsque 
les productions pérennes deviennent profitables 
pour les exploitations agricoles (SCN4), jusqu’à 
dépasser 40 Mtep si la part admissible de SAU qui 
leur est allouée est de 10 %. Dans ce cas, le mis-
canthus représente plus de 95 % de la biomasse 
et de la surface en cultures pérennes, et entre 
en compétition directe avec les autres cultures, 
le switchgrass étant quant à lui implanté sur des 
terres moins productives. L’évaluation en équi-
valent carburant liquide repose sur les valeurs 
moyennes des coefficients techniques de transfor-
mation de la biomasse en carburant liquide. Sur 
la base du modèle et des scénarios retenus, ce 
potentiel en bord de champ d’exploitation repré-
senterait 12 à 15 % de la consommation annuelle 
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de carburant liquide dans le transport routier 
européen4 et viendrait s’ajouter aux 6 % actuels 
de carburants liquides d’origine renouvelable, 
provenant en grande partie de produits agricoles 
dits de « 1re génération ». Même si la valorisation 
des coproduits impacte l’allocation des terres avec 
une augmentation de leur productivité, favorisée 
par l’augmentation des prix, la complémentarité 
entre produits joints (e.g., grain et paille) limite 
globalement la part que peuvent prendre les 
coproduits dans la production de bioénergie.

La production de biométhane n’est pas des-
tinée aux mêmes usages en général, et plutôt 
que de l’exprimer en équivalent pétrole, nous 
conservons le mètre cube comme unité physique 
(1 000 m3 équivalant approximativement à 1 tep 
sous forme de chaleur). Dès que le prix proposé 
pour le biométhane rend la méthanisation profi-
table (SCN2), le potentiel de production sortie de 
ferme est significatif. Il est estimé à 65 milliards 
de mètres cubes, correspondant à environ 20 % 
de la consommation européenne de gaz naturel. 
Le biogaz produit provient à environ 15 % de 
substrats d’origine animale (effluents d’élevage), 
tandis que la méthanisation des substrats végé-
taux entre en compétition avec leur valorisation 
sous forme de carburant liquide.

On observe que la mise en œuvre d’un prix sur 
les émissions de gaz à effet de serre (SNC5) aurait 
pour effet de diminuer la production de biogaz 
et d’augmenter le potentiel de biomasse desti-
née à être transformée en carburant liquide. Une 
synthèse graphique des résultats est proposée en 

Figure 1. L’approvisionnement en biomasses est 
un critère important pour les entreprises de trans-
formation. Dans cette perspective, les résultats 
détaillés par année RICA apparaissent robustes 
qualitativement et dans une moindre mesure 
quantitativement, avec une variation d’amplitude 
15 % pour le potentiel « biocarburants » et 8 % 
pour le potentiel « biogaz » d’origine végétale sur 
les six années.

Émissions de gaz à effet de serre

Le modèle AROPAj a souvent été utilisé pour 
l’estimation des fonctions de coût de réduction 
des émissions de GES, qui sont estimées selon 
le niveau de détail et les facteurs d’émission 
proposés par le GIEC (pour plus de détails, voir 
[De Cara et al., 2018]). Dans l’exercice qui est 
ici proposé (SCN5), on instaure un prix équi-
valent à une taxe sur les émissions directes de 
deux principaux GES que sont le méthane et le 
protoxyde d’azote (comptant pour plus de 90 % 
des émissions agricoles directes en équivalent 
CO

2
 sur 100 ans). La valeur de 100 €/tCO

2
eq est 

choisie en rapport avec la hausse des prix des 
biomasses 2G destinées aux biocarburants, plus 
précisément les coproduits des cultures, prix que 
l’on peut apparenter à une subvention aux carbu-
rants renouvelables considérés comme substituts 
des carburants d’origine fossile.

Les quantités de N
2
O et de CH

4
 émises varient 

peu entre les scénarios SCN1 à SCN4, avec une 
amplitude des écarts plus faible pour le N

2
O 

(3 %) comparé au CH
4
 (7 %), ce dernier comptant 

Figure 1. Production potentielle de bioénergies en sortie d’exploitation pour la référence (REFE)  

et les 5 scénarios (SCN1-5) : biocarburant (Mtep, à gauche) et biométhane (109 m3, à droite) –  

moyenne sur les 6 années RICA 2013-2018
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déjà pour les deux tiers des émissions agrégées 
(voir aussi Figure 2). Dans le scénario SCN5, en 
affectant la valeur de 100 €/tCO

2
eq aux émis-

sions de GES, la baisse de ces émissions serait 
de l’ordre de 18 % (283 MtCO

2 
en SCN5 comparé 

à 341 MtCO
2
 en REFE).

Comme attendu, le meilleur moyen théorique 
de réduire les émissions de GES est de leur don-
ner une valeur. Si l’on considère que le biogaz 
et les carburants liquides produits à partir de la 
biomasse agricole se substituent à des énergies 
fossiles, cette réduction d’émissions pourrait être 
doublée. Cette sorte d’équivalence ne tient pas 
compte des émissions liées aux processus indus-
triels associés à l’amont et à l’aval de la produc-
tion agricole.

Production de céréales

Nous nous focalisons sur les productions (en 
grains) de céréales à paille, au nombre de 7 dans 
le modèle, qui occupent plus du tiers de la SAU 
de l’UE représentée dans le modèle. Environ 17 % 
des céréales produites sont directement consom-
mées pour l’alimentation animale chez les poly-
culteurs éleveurs (cf. Figure 3). Les 83 % restants 
sont mis sur le marché (dont une grande partie 
est destinée à l’alimentation animale).

Dans le modèle et pour ce groupe de cultures, 
les rendements et les charges en engrais et en eau 
d’irrigation sont pour une majorité de groupes 
type recalculés, la recherche de la solution 
optimale faisant jouer un effet intensif (produc-
tivité par hectare de terre) et un effet extensif 

Figure 2. Émissions de gaz à effet de serre d’origine agricole pour la référence (REFE) et les 5 scénarios (SCN1-5) 

(MtCO
2
) – moyenne sur les 6 années RICA 2013-2018

Figure 3. Production de céréales à paille dissociant l’autoconsommation et la mise sur le marché (Mt) –  

moyenne sur les 6 années RICA 2013-2018
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(réallocation de la terre parmi les cultures). Avec 
ces deux effets, la solution change quand les prix 
changent. À ce titre, la production augmente avec 
le prix des coproduits principalement au béné-
fice de la mise sur le marché. Une partie de cette 
augmentation est cependant perdue lorsque les 
productions pérennes sont favorisées (SCN4), 
et plus encore avec l’instauration d’un prix sur 
les émissions de GES (SCN5), sans pour autant 
retomber sous le niveau de référence.

Allocation de la SAU

La réallocation de la SAU est significative d’un 
scénario à l’autre et ceci dès le scénario SCN1. 
On propose de la mesurer en considérant les 
9 groupes de cultures qui sont : (1) blé tendre, 
(2) maïs grain et blé dur, (3) autres céréales, (4) 
oléoprotéagineux, (5) cultures « industrielles » (bet-
terave à sucre, pomme de terre, lin, coton, tabac), 
(6) fourrages et prairies temporaires, (7) prairies 
permanentes, (8) friches, (9) cultures pérennes 
dans le cas présent à récolte annuelle (miscanthus 
et switchgrass), comme illustré sur la Figure 4.

Par rapport à la référence, la surface occupée 
par les 3 groupes de céréales augmente jusqu’à 
10 % selon les scénarios. Les autres cultures en 
rotation entre elles sont relativement peu impac-
tées, à part les fourrages. Les variations les plus 
significatives concernent les prairies permanentes 
à la baisse croissante d’un scénario à l’autre 
(passant de 30 à 12 Mha), tandis que varient 

significativement à la hausse les friches (de 5 
à 12 Mha) et les cultures pérennes (de 0,5 en 
SCN1 à 10 Mha en SCN4 et SCN5). La variation 
des surfaces en prairie « permanente » doit être 
comprise comme représentant une perte signi-
ficative de valeur en alimentation animale (par 
ailleurs potentiellement plus méthanogène que 
d’autres aliments), et comme étroitement associée 
aux herbivores pénalisés par les scénarios SCN4 
et SCN5.

Effectif animal

Dans le modèle, les catégories animales telles 
que les ovins, caprins, porcs, volailles et bovins 
d’âges les plus élevés (vaches et bœufs) sont 
directement soumises à une contrainte d’ajuste-
ment déterminant l’amplitude de variation à la 
hausse comme à la baisse. Les autres catégories 
bovines sont susceptibles de varier librement en 
respectant les contraintes du module de démo-
graphie bovine. Toutes les catégories sont sus-
ceptibles de varier quand le taux d’ajustement 
varie, en particulier sous l’effet indirect de la valo-
risation des effluents d’élevage et du prix des 
émissions de GES, via l’alimentation animale et 
le mode de gestion des effluents. Le taux d’ajus-
tement retenu dans les scénarios n’est significatif 
(15 %) qu’à partir du scénario SCN3.

L’effectif animal, évalué en UGB*an, agrège 
tous les troupeaux sur la base d’une équivalence 
RICA entre les différentes catégories. Comparé à 

Figure 4. Allocation de la SAU entre groupes de cultures – moyenne sur 6 années RICA 2013-2018 (Mha)
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son niveau de référence, le troupeau augmenterait 
de 5 % dans le cas SCN4 qui lui est le plus favo-
rable, et baisserait de 5 % dans le scénario SCN5 
(cf. Figure 5). Les deux scénarios qui ne diffèrent 
que par l’introduction d’un prix sur les émissions 
de GES ont des impacts contrastés traduisant la 
complexité des processus pris en compte par 
le modèle (entre autres, la valeur implicite des 
aliments du bétail produits et consommés sur 
la ferme, la valeur implicite des apports d’azote 
organique, l’effectif animal, la répartition des 
cultures selon leur profitabilité relative).

Sécurité alimentaire

On oppose souvent aux politiques de pro-
motion des biocarburants et aux politiques à 
finalité environnementale de fragiliser la sécurité 
alimentaire. Sur la base de données de la FAO 
(Organisation des Nations unies pour l’alimenta-
tion et l’agriculture), on estime des bilans nets en 
calories alimentaires et en protéines alimentaires. 
Ces bilans sont crédités des productions de l’agri-
culture (grains) et de l’élevage (lait et viande) qui 
« sortent » de l’exploitation agricole. Ils sont débités 
des quantités entrantes (aliments concentrés du 
bétail). Les prairies, les fourrages et l’autoconsom-
mation de céréales sont neutres. Ces bilans sont 
calculés en équivalent blé tendre et les résultats 
sont présentés sur la Figure 6.

Il convient de noter que ce sont ces résul-
tats qui présentent une forte variabilité entre 

les années RICA. Le niveau de référence (REFE) 
varie de 92 millions de tonnes de blé (Mt

blé
) 

(en 2016) à 220 Mt
blé

 (en 2018) en calories et 
de 69 Mt

blé
 (en 2016) à 193 Mt

blé
 (en 2018) en 

protéines alimentaires. Dans le scénario SCN5, 
ces bilans restent positifs mais faibles en calo-
ries pour les années 2015 et 2018 (respecti-
vement 56 et 29 Mt

blé
) et fragiles en protéines 

pour ces mêmes années (respectivement 2 et 
-25 Mt

blé
). On notera que le bilan en protéines 

est déjà négatif (-6 Mt
blé

) dans le scénario SCN4 
pour l’année  2018. Dans ces estimations,  
il est probable que les contextes météorologique 
(sécheresses, vagues de chaleur, inondations) et 
économique (prix) jouent un rôle important, mais 
les scénarios impactent fortement ces bilans.

Apports d’azote aux cultures

Dans notre analyse, les apports d’azote sont à 
prendre en considération de par leur poids dans 
les émissions de GES et dans les interactions entre 
productions animales et végétales via les effluents 
d’élevage et les coproduits de la fermentation 
méthanique. Ils sont également importants dans 
la mesure où ils sont à l’origine, en amont de 
l’agriculture, de l’émission significative de CO

2
 

lors de la fabrication industrielle d’engrais de syn-
thèse. Ils ont pu jouer à ce titre un rôle dans la 
controverse alimentée par [Crutzen et al., 2008].

Comparée au niveau de référence, la dépense 
en engrais de synthèse augmenterait en moyenne 

Figure 5. Effectif animal – moyenne sur 6 années RICA 2013-2018 (M UGB)
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de 7 % sous l’effet de la hausse du prix des copro-
duits dans le scénario SCN1 et diminuerait de 4 % 
dans les trois scénarios favorisant le biométhane 
et les productions pérennes. Cependant, la varia-
tion interannuelle est forte avec une amplitude 
supérieure à 35 % de la valeur moyenne. L’évo-
lution de la fraction azotée d’origine minérale est 
proche de ces valeurs pour les mêmes scénarios. 
Elle diminuerait de 35 % avec le scénario instau-
rant le prix du dioxyde de carbone.

L’apport d’origine organique provenant 
des effluents d’élevage et digestats est évalué 
en équivalent azote de référence (fonction de 
l’assimilabilité comparé à l’azote de synthèse).  
Il augmente fortement (triplement) dès que le 
prix du biométhane fait émerger cette filière 
(SCN2 à SCN5). Dans le dernier scénario SCN5, 
la part de la consommation d’azote organique 
par les cultures passe de 6 à 30 % de la consom-
mation d’azote de synthèse. Ces résultats sont 
illustrés par la Figure 7. Il est à noter que tout 

l’azote issu des effluents d’élevage peut ne pas 
être consommé, en particulier sous l’effet d’une 
limite d’épandabilité de l’azote d’origine orga-
nique fixée à 170 kgN/ha.

Autres indicateurs de coût et d’externalité

La sollicitation du système agricole pour qu’il 
produise des biens à finalité énergétique a des 
répercussions modérées sur les autres charges 
variables que sont l’eau d’irrigation et les pes-
ticides. En termes de dépense, le scénario le 
plus demandeur de pesticides est SCN2, à 6 % 
en moyenne annuelle au-dessus de la moyenne 
de référence (REFE). SCN2 conduit à la plus 
grande part de cultures de vente dans la SAU 
(cf. Figure 4), il est également le scénario le plus 
demandeur en eau d’irrigation, avec une hausse 
de 10 % comparé à la référence.

Les pertes d’azote peuvent être estimées 
dans le modèle par couplage avec un modèle 

Figure 6. Bilan net de calories (G) et protéines (D) alimentaires – moyenne sur 6 années RICA 2013-2018 (Mt
blé

)
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de culture. Elles varient de manière contrastée 
selon les scénarios. Les niveaux les plus élevés, 
comparativement à la référence, sont atteints avec 
les trois scénarios SCN2, SCN3, SCN4, avec des 
accroissements de 14 %, 17 % et 19 % concernant 
respectivement les pertes de N sous forme N

2
O, 

NH
3
 et NO

3
 (en moyenne annuelle pour chacun 

de ces trois scénarios). Ces accroissements sont 
imputables en partie au recyclage des digestats 
dont les facteurs de perte sont complexes à esti-
mer. Notons que, rapportées aux apports d’azote, 
les pertes d’azote associées aux surfaces cultivées 
sont, en moyenne sur les six années, respecti-
vement de l’ordre de 1,9 % (N

2
O), 3,5 % (NH

3
), 

4,5 % (NO
3
).

Marge, subvention bioénergie et taxe 
« carbone »

Le résultat économique du système productif 
est présenté en dissociant l’ensemble des aides 
« PAC » de la marge brute, leur montant s’élevant 

à 45,5 milliards d’euros environ et variant peu 
d’un scénario à l’autre. On retire également de la 
marge brute ce que l’on peut considérer comme 
un soutien des prix des produits destinés à la 
bioénergie. Les niveaux de soutien correspondent 
à la hausse de prix proposée entre les scéna-
rios SCN3 et SCN4. Les soutiens pour les trois 
catégories de produits — coproduits de culture, 
cultures pérennes, biométhane — et pour les 
5 scénarios figurent dans le Tableau 2.

La marge nette varie sensiblement d’un scéna-
rio à un autre avec l’hypothèse ajoutée quant à la 
détermination du soutien à la bioénergie. Dans le 
scénario SCN3, la hausse rapportée à la référence 
atteint 14 % en moyenne sur les 6 années. Le gain 
généré par les soutiens à la bioénergie, hausse 
des prix et subventions confondues, atteint deux 
fois le soutien de la PAC dans le scénario SCN4, 
à mettre en rapport avec un fort potentiel de 
bioénergie d’origine agricole. La restitution aux 
agriculteurs de façon forfaitaire du produit de 

Figure 7. Apports d’azote aux cultures – moyenne sur 6 années RICA 2013-2018 (millions de tonnes d’azote – MtN)

Tableau 2. Tableau récapitulatif des soutiens apportés aux produits destinés à la bioénergie, par scénario

SCN1 SCN2 SCN3 SCN4 SCN5

coproduits 15 €/tMS 15 €/tMS 15 €/tMS 32,5 €/tMS 32,5 €/tMS

pérennes 20 €/tMS 20 €/tMS 20 €/tMS 55 €/tMS 55 €/tMS

biométhane 0,5 €/m3 0,5 €/m3 1 €/m3 1 €/m3
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la « taxe » sur les GES (100 €/tCO
2
eq), pour un 

total de 28,3 milliards d’euros en moyenne sur 
les 6 années, approche l’augmentation du soutien 
aux bioénergies entre SCN3 et SCN4. Introduire 
un prix des GES affecterait plus le bilan de calories 
alimentaires que la production de bioénergies, 
mais le bénéfice environnemental est notable 
avec la baisse de 18 % des émissions de GES.  
La Figure 8 résume tous ces résultats.

3. Discussion

Il apparaît donc que le secteur agricole euro-
péen a un fort potentiel de production de bio-
masse énergie, en sortie d’exploitation, et ce 
sans fortement dégrader l’offre alimentaire ni les 
impacts sur l’environnement. Si tout le poten-
tiel était effectivement transformé, 20 % de la 
demande européenne en carburant routier et 
en gaz pourrait être satisfaite. La première limite 
vient avec le fait qu’après être mise en bord de 
champ, la biomasse doit être stockée et transpor-
tée pour être transformée et utilisée. De ce point 
de vue, le potentiel « biogaz » apparaît bien plus 
aisément mobilisable que le potentiel « biocarbu-
rant ». Ce dernier dépend d’un secteur de trans-
formation mobilisant des capacités industrielles à 
développer et auxquelles il conviendra de garan-
tir la sécurité d’un approvisionnement variable 
dans le temps et dispersé géographiquement.  
La présente analyse n’intègre pas ces éléments 
mais elle montre que le secteur agricole, indis-
pensable à court et moyen terme pour la produc-
tion de bioénergies, a la capacité de satisfaire la 

demande de biomasse pour l’énergie sans dom-
mage additionnel pour l’environnement.

Sur le plan environnemental, en insistant sur le 
fait que notre approche se limite au périmètre de 
l’exploitation, les émissions de GES directement 
liées aux activités agricoles diminuent légèrement 
en moyenne annuelle dans les 4 scénarios ne 
taxant pas les émissions, même quand des prix 
incitatifs élevés sont proposés pour les produits 
« 2G ». Si les cultures de vente et leurs intrants 
sont sollicités et développés en conséquence, les 
changements d’occupation des terres agricoles au 
détriment des fourrages et prairies compensent 
par une baisse des émissions de méthane une 
hausse modérée des émissions de protoxyde 
d’azote. Il est cependant difficile d’attribuer de 
façon simple ces évolutions aux processus pris 
en compte par le modèle, dans lesquels inter-
viennent le caractère plus méthanogène des ali-
ments produits puis consommés directement à la 
ferme et les facteurs d’assimilation de l’azote par 
les cultures variant selon l’origine organique ou 
minérale des apports d’azote.

Le changement important d’allocation des 
terres quand il affecte les prairies permanentes 
est souvent critiqué au regard des bénéfices envi-
ronnementaux qui leur sont conférés [Schils et al., 
2022]. À effectif animal constant, une production 
animale plus intensive affecterait le bien-être ani-
mal, la biodiversité et le stockage de carbone dans 
les sols. Ces impacts sont atténués du fait de la 
baisse de l’effectif animal dans les scénarios pro-
posés. Les cultures pérennes de type miscanthus 

Figure 8. Marge nette, soutiens PAC et bioénergie, taxe GES – moyenne sur 6 années RICA 2013-2018 (109 €)
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permettent de satisfaire à moindre coût des 
objectifs énergétiques bien plus ambitieux que 
ce qu’offrent les coproduits de type paille dont la 
production, liée aux céréales, est limitée. Outre le 
fait qu’elles se substituent en partie à des cultures 
traditionnelles, les cultures pérennes pourraient 
se révéler problématiques quant à leurs besoins 
en eau susceptibles d’affecter à terme les nappes.

La sécurité alimentaire est primordiale dans 
le questionnement des politiques publiques 
impliquant l’agriculture et l’élevage. En termes 
de calories nettes disponibles pour l’alimentation 
humaine, et plus encore en termes de protéines, 
l’UE pourrait être confrontée à une baisse impor-
tantes de ses marges de manœuvre, et, certaines 
années (1 sur 6 dans nos scénarios), le solde 
pourrait être négatif. Cela tient à nos hypothèses, 
il suffirait d’augmenter l’amplitude de variation 
de l’effectif animal pour retrouver des marges 
plus importantes. Le secteur des productions 
animales joue un rôle clé quand on cherche à 
combiner sécurité des approvisionnements pour 
l’alimentation et pour la bioénergie, et réduction 
des émissions de GES. Diminuer l’effectif animal 
signifie que diminue également l’alimentation des 
animaux, en particulier les céréales dont cette 
alimentation est un des principaux débouchés. 
Dans cette perspective, les activités animales 
apparaissent fragiles et susceptibles d’être forte-
ment réduites dès que l’on pénalise les émissions 
de GES. Cette fragilité est en partie compensée 
par la valeur implicite des effluents de l’élevage 
avec la méthanisation et la production jointe 
de digestats qui sont des apports d’azote faci-
lement assimilables par les cultures. Le secteur 
industriel de l’alimentation animale ne serait pas 
pour autant pénalisé, bénéficiant du report des 
aliments du bétail vers les aliments achetés. En 
effet, les dépenses d’aliment du bétail augmentent 
de 2 à 8 % selon les années RICA et les scénarios. 
On retrouve la problématique food-feed-fuel déjà 
abordée par [Ben Fradj et al., 2016].

La distribution géographique des résultats n’est 
pas dans le propos de l’article. Des études de 
même nature l’ont abordée par ailleurs ([Isbasoiu 
et al., 2021]). Si les impacts des écarts importants 
entre régions sont absorbés par les circuits déjà 

développés d’échange des produits agricoles à 
finalité alimentaire entre bassins de production 
et bassins de transformation ou de consomma-
tion, le secteur de la transformation des produits 
agricoles en énergie reste en grande partie à 
développer. Cela limite la portée de l’article, fra-
gilise toute extrapolation qui pourrait être faite 
des résultats et justifie les études en cours incor-
porant les industries transformant les biomasses 
en agrocarburants.

Conclusion

L’étude réalisée montre que le secteur agricole 
européen offre un potentiel important de res-
sources mobilisables pour satisfaire une demande 
d’énergie renouvelable en conformité avec la 
politique énergétique de l’UE, en particulier la 
directive RED II. Tant qu’il n’est fait appel qu’aux 
coproduits de l’agriculture et de l’élevage res-
pectant le caractère renouvelable du système de 
production, on peut considérer que la conformité 
est acquise pour un potentiel significatif. Il est 
possible d’augmenter ce potentiel avec la mobi-
lisation de ressources issues de plantes pérennes, 
la plus importante étant le miscanthus. Cette der-
nière apparaît d’autant plus profitable qu’elle est 
produite sur des terres de qualité propices aux 
cultures conventionnelles. Cependant, par le jeu 
de la réallocation des terres intégrant fourrages et 
prairies, la surface et la production convention-
nelles agrégées à l’échelle de l’UE pourraient ne 
pas diminuer. Le potentiel énergétique européen 
obtenu en « bord de champ », dans le cadre de 
scénarios limitant à 10 % la part de la culture éner-
gétique la plus profitable dans la SAU, pourrait 
atteindre 20 % des demandes en carburant et en 
gaz de substitution.

L’un des aspects novateurs de l’étude porte sur 
l’arbitrage entre les biomasses à finalité carburant 
et à finalité gaz de substitution que pourraient 
offrir les exploitations agricoles. La compétition 
est cependant limitée par le processus de produc-
tion, à la fois du côté des coproduits de cultures 
dont la valorisation dépend principalement de la 
valorisation des produits conventionnels, et du 
côté des effluents d’élevage qui, du moins dans 
le modèle, ne sont valorisables pour l’énergie que 
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par la méthanisation. La complexité des processus 
pris en compte dans le modèle implique diffé-
rents niveaux d’interactions au sein des exploi-
tations agricoles, il est alors difficile d’évaluer la 
nature « substitut » ou « complément » des produits 
lors de leur transformation. Ainsi, une partie des 
céréales est consommée à la ferme pour l’ali-
mentation animale en complément ou substitut 
des fourrages et des aliments concentrés achetés, 
impactant la profitabilité des activités de l’élevage 
et celle des produits joints tels que les effluents, 
source d’azote directement pour les cultures ou 
indirectement via les digestats issus de la métha-
nisation. Au sein du nexus « feed-food-fuel », l’éle-
vage et l’alimentation animale sont un élément clé 
avec des acteurs qui, sans être systématiquement 
les « perdants », offrent des marges de manœuvre 
au système agricole dans son ensemble et aux-
quels il est demandé de produire des aliments et 
de l’énergie.

La controverse soulevée par [Crutzen et al., 
2008], quant à l’augmentation des émissions de 
GES attribuée à un hectare de culture dont le 
produit principal est valorisé en énergie (« 1G ») se 
substituant à des ressources fossiles, est également 
revisitée dans cet article. Notre approche diffère 
en ce sens que nous retenons le système agricole 
dans son ensemble et, dans un premier temps, 
la valorisation énergétique des seuls coproduits 
de l’agriculture et de l’élevage (« 2G »). L’impor-
tant potentiel de production d’énergie qu’il est 
possible d’obtenir pour remplacer les ressources 
fossiles n’entraîne pas de hausse des émissions 
de GES d’origine agricole. Ce serait encore le cas 
si l’on favorisait les cultures pérennes à finalité 
énergétique, avec une hausse du potentiel bioé-
nergétique en bord de champ sans hausse des 
émissions de GES. C’est la résultante de la réallo-
cation des terres agricoles entre cultures, de l’ajus-
tement des effectifs animaux et de la modification 
des apports azotés aux cultures. Mais l’insertion 
des cultures énergétiques pérennes dans le sys-
tème productif affecterait sensiblement le bilan 
net en calories et protéines alimentaires de l’UE.

Les politiques publiques européennes sont 
définies de façon à ne pas dégrader la durabilité 
du système de production. En termes d’émissions 

de GES, il serait cohérent de « taxer » les émissions 
de GES à hauteur du « soutien » dont pourraient 
bénéficier les productions d’énergie d’origine 
agricole sur la base de la réduction d’émission 
permise par la substitution de ressources fossiles. 
Le prix proposé de 100 €/tCO

2
eq montre que 

l’on peut obtenir un niveau élevé de biomasse à 
finalité énergétique tout en diminuant sensible-
ment, de 18 %, les émissions de GES. La contre-
partie est une dégradation accrue de la sécurité 
alimentaire. D’autres critères environnementaux 
devront être pris en compte. Les résultats évoqués 
sur les pertes d’azote autres que le protoxyde 
d’azote, sur la demande en pesticides et sur l’eau 
d’irrigation ne sont qu’une amorce de ce qu’il 
conviendrait d’approfondir. L’analyse agrégée à 
l’échelle européenne ne suffirait pas, en particu-
lier lorsque l’on s’intéresse aux ressources en eau 
et à leurs polluants. Même si le modèle permet 
une analyse géographique plus fine, elle n’est pas 
dans le périmètre de la présente étude.

Il apparaît intéressant et important de revisi-
ter les arbitrages entre la sécurité énergétique, la 
sécurité alimentaire et l’environnement qui pour-
raient être proposés par les autorités publiques. 
Les marges de manœuvre apparaissent impor-
tantes, tant que l’on ne priorise pas les échelons 
nationaux et régionaux. Ces marges et leur finan-
cement semblent d’autant plus importants que 
l’équilibre entre produit des taxes environnemen-
tales et dépense en subventions est compatible 
avec tout ou partie de la redistribution du solde, 
afin de compenser les pertes économiques des 
« perdants ».
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